
Votez Charles Beer
et Véronique Pürro
au Conseil d’Etat, liste n°4

Pour la défense du plein emploi

Pour une caisse maladie unique

Pour davantage de logements 
et des loyers abordables

Pour la garantie des retraites
Pour la culture et la formation

Pour le développement durable

Derniers jours avant l'élection du 15 novembre: 
regroupons-nous pour défendre les besoins de la population!

Chaque voix compte! 

Charles Beer et Véronique Pürro
avec David Hiler et Michèle Künzler au Conseil d’Etat, liste n°4



Charles Beer, Véronique Pürro
La force des convictions 
C’est avec la force des convictions que le Conseiller d’Etat Charles Beer construit 
une école publique exigeante et de qualité. Il a doté chaque établissement du 
primaire d’un conseil favorisant le dialogue entre directions, parents et ensei-
gnant-e-s. Il a créé le Réseau d’enseignement prioritaire (REP) qui accorde 
davantage de moyens aux établissements des quartiers défavorisés.

Avec sa force de convictions, Charles Beer a rassemblé les forces politiques et 
obtenu le soutien de la population pour réformer le cycle d’orientation qui renforce 
l’égalité des chances. Il investit dans la formation professionnelle pour qu’aucun 
jeune ne reste sur le carreau sans diplôme!

A la tête du Service social de la Ville de Genève depuis dix ans,  Véronique Pürro 
a introduit de nouvelles prestations pour lutter contre la précarité, pour renforcer 
l’accès aux soins et améliorer la qualité de vie dans les quartiers pour les jeunes 
comme pour les personnes âgées.

Véronique Pürro s’est battue au Grand Conseil pour davantage de places dans 
les crèches, pour l’égalité entre les sexes, pour la défense de l’emploi et des droits 
syndicaux.

Élisez au Gouvernement des personnes de confiance qui ont fait la preuve de leur 
engagement!
Regroupons-nous pour l’élection du Conseil d’Etat, le 15 novembre 
prochain, pour la défense de nos convictions sociales et écologiques avec 
Véronique Pürro, Charles Beer, Michèle Künzler et David Hiler.

Retrouvez la lettre-bilan de Charles Beer sur www.charlesbeer.ch et les 
engagements de Véronique Pürro sur www.veroniquepurro.ch !


